
1/2

ART. 15 N° 1816

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mai 2026 

PROTECTION ET SOUVERAINETÉ AGRICOLES - (N° 2765)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 1816

présenté par
 Mme Manon Meunier,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 

M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 

Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 

Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 

Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-
Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier

----------

ARTICLE 15

À la fin de l’alinéa 3, supprimer les mots :

« , pouvant comprendre des données complémentaires à celles exigées par la mise en œuvre du 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux maladies 
animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale 
(« législation sur la santé animale »), et par la définition des missions confiées aux établissements et 
aux personnes agréées dans le cadre de la collecte de ces données, en veillant notamment à garantir 
aux établissements du réseau mentionné à l’article L. 510-1 du code rural et de la pêche maritime et 
aux organisations interprofessionnelles reconnues dans les conditions prévues à l’article L. 632-1 du 
même code les droits et les accès aux données nécessaires à l’exercice de leurs missions ainsi que la 
capacité à participer, dans le cadre de leurs missions, au traitement et à la mise à disposition de 
telles données ».
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La fin de l’alinéa 3 de l’article 15 résulte de l’adoption de l’amendement CE1110 lors de l’examen 
en commission des affaires économiques.

L’alinéa 3 de l’article 15 vise à permettre au gouvernement de prendre par ordonnance toute mesure 
afin de mettre en place une plateforme unique de collecte de données d’identification et de 
mouvement des animaux, ainsi que la collecte de données complémentaires sans que soit spécifiées 
lesquelles.

Les député.e.s du groupe LFI estiment que la traçabilité se révèle être un levier déterminant en 
matière de gestion de crise sanitaire et que la création d’une plateforme unique d’enregistrement des 
mouvements d’animaux s’avère pertinente.

Néanmoins les député.e.s du groupe LFI s’opposent au recours aux ordonnances qui constitue une 
atteinte aux pouvoirs des parlementaires. Sur ce sujet en particulier, aucune garantie n’est donnée 
quant à la gestion par la puissance publique de cette plateforme unique.

L’amendement CE1110 adopté en commission, vise à permettre aux chambres d’agriculture l’accès 
aux données ainsi que la capacité à participer au traitement et à la mise à disposition de ces 
données.

Si les chambres d’agriculture ont un rôle à jouer en matière de gestion des crises sanitaires, les 
député.e.s LFI estiment néanmoins que le projet d’ordonnances est actuellement trop flou pour 
octroyer ce droit supplémentaire aux chambres d’agriculture, d’autant plus que les types 
d’informations auxquelles elles auront concrètement accès ne sont pas précisés.

Pour toutes ces raisons, les député.e.s du groupe LFI demande la suppression de la fin de l’alinéa 3.


